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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

« Tous au compost » : à l’occasion de cet événement national, la Métropole 

de Lyon souhaite développer la pratique du compostage de proximité 
 

Depuis le 26 mars et jusqu’au 10 avril se tient l’événement national « Tous au compost ». Il met en 

lumière le compostage comme une solution efficace pour réduire le contenu des poubelles et 

valoriser les déchets alimentaires des ménages. Ce sont, en effet, 27% des poubelles grises qui 

partent aujourd’hui à l’incinération alors qu’ils pourraient enrichir les sols par le compost produit. 

Trier à la source les biodéchets est non seulement une obligation réglementaire mais aussi un geste 

important pour l’environnement. L’objectif de la Métropole est de changer d’échelle et de permettre 

à tous les habitants de disposer d’une solution de compostage simple et accessible en 2023. 

Parallèlement à cet engagement, la collectivité participe et soutient l’événement national « Tous au 

compost ». Comme chaque année, cet événement a pour objectif de valoriser le tri à la source des 

déchets alimentaires à travers la pratique du compostage de proximité : 

 

• le compostage domestique ou individuel  

• le compostage partagé (en immeuble, quartier etc.), 

• le compostage en établissement (restauration collective, restaurants, cantines, etc.). 

Les bénévoles – référent.e.s de site et guides composteurs – ouvrent leurs sites de compostage et la 

Métropole les accompagne. 

Tous les événements organisés à l’occasion de cet événement sont à retrouver sur la carte interactive 

dédiée :  

 

https://tousaucompost.fr/ 

 

 



 « Tous au Compost » est aussi l’occasion de rappeler les trois dispositifs de compostage proposés par 

la Métropole tout au long de l’année :  

Le compostage partagé :  

Connaître les sites de compostage à proximité de chez vous au travers de la cartographie des sites 

financés par la Métropole disponible sur https://data.grandlyon.com 

Installer un site de compostage partagé (prise en charge financière du matériel, des accessoires, de la 

formation de deux référents-référentes et d’un accompagnement technique) pour les projets suivant :  

o Installer un site de compostage dans sa copropriété  

 

o Installer un site de compostage de quartier  

 

o Installer un site de compostage en école  

 

o Installer un site de compostage en collège 

 

o S’inscrire à une formation Guide Composteur 

 

La Métropole accompagne depuis plusieurs années l’installation de nouveaux sites de compostage sur 

son territoire. Plus de 650 sont déjà en fonctionnement,  dont 195 installés en 2021.  

Le compostage individuel : 

La Métropole distribue gratuitement des composteurs individuels aux personnes vivants en maisons. 

Pour en faire la demande :  

https://demarches.toodego.com/gestion-des-dechets/demander-la-distribution-d-un-composteur-

individuel/ 

Pendant l’événement « Tous au compost », la Métropole distribuera près de 1 100 composteurs 

individuels qui viendront s’ajouter aux 9 500 composteurs déjà distribués.  

Les bornes à compost :  

Et pour les habitants en zones urbaines denses, la Métropole installe des bornes à compost. Déjà 

tous les habitants de Lyon 7e, peuvent bénéficier de ce service. Localisation des bornes sur la carte 

suivante :  

https://www.grandlyon.com/services/je-composte-mes-dechets/je-trouve-une-borne-a-compost-a-

lyon-7.html 
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